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Québec, le 22 mai 1986
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=
Ministère du Travail LV

425, rue Saint-Amable —
I

QUEBEC (Québec) 5

GIR 5E4 =

, À l'attention du Commissaire général du travail
|

Madame,

Monsieur,

En vertu de l'article 60 du code du travail, voici cinq (5)

exemplaires d'une lettre d'entente intervenue entre la Corporation le

Collège Saint-Charles-Garnier et le Syndicat des enseignants du même

Collège.

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, mes salutations distin-

guées.

Le directeur général

Auguste Servant

AS/cf

c.c. “
e M. Réjean Lafleur

Président du Syndicat

1e plus ancien collègen 1150, boul. S:-Cyrille nuest
français d'Amérique Québec, Q- MIS 1V/

fondé parles Jésuites en 1635.
Tél: €31.6107
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LETTRE D'ENTENTE NO IX

intervenue entre 30
:
v
1

La Corporation le Collége Saint-Charles-Garnier d'une part

et

Le Syndicat des enseignants du Collège Saint-Charles-Garnier d'autre part.

Compte tenu des circonstances spéciales ayant entouré le processus

de choix du directeur des services pédagogiques pour l'année en cours et, ;

conséquemment, compte tenu de celles qui ont entouré la désignation de Monsieur PB

Michel Legendre au poste de directeur des services pédagogiques pour les

années '86-'87 à '90-'91, les parties conviennent d'accorder congé d'ensei-

gnement à M. Michel Legendre, nonobstant la date prévue à l'article 8.31

de la convention collective de travail.

En foi de quoi, les parties ont signé à Québec ce Se jour de

AUVAN 1986.
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i La Corporation Le Syndicat k

| par par 5

  
a Wiha Led

fuguste Servant Réjean/Lafleur

Directeur général Président
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. LETTRE D'ENTENTE NO. V

intervenue entre

98
.

La Corporation le Collège Saint-Charles-Garnier d'une part

et

Le Syndicat des enseignants du Collège Saint-Charles-Garnier d'autre

az
el
s
6=

N
I

Dans le cadre de 1'actuelle convention collective de travail,

les parties conviennent que si la moyenne du nombre d'élèves par groupe

pour l'ensemble des groupes de la Ire a la 5e secondaire devait excéder

exceptionnellement 33 au 30 septembre 1986, sans toutefois qu'aucun groupe

ne dépasse 35, des négociations seraient alors entreprises entre les par-

ties sur la manière de gérer les sommes d'argent engendrées par ce sur-

plus d'élèves. Les parties auraient alors jusqu'au 31 janvier 1987 pour

en arriver à une entente, à défaut de quoi les sommes d'argent engendrées

par ce surplus d'élèves seraient versées au fonds de perfectionnement des

 

 

enseignants.

En foi de guoi, cppres ont signé le 195 < jour

de LL CAN 1985.

La Corporation . Le Syndicat

par par

 

(EI Yl
Aufuste Servant Mére-Afidr&VJolicoeur -

Directeur général Président
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Gouvernement du Québec
ireEYce

général du travail

La présents atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous
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directeur général

| /) eo.
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témoin

le mai 1983

Le plus ancien collège

français d'Amérique

fondé par les Jésuites en 1635.
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collège,
Saintcharles: 8. CT

garnier QUÉBEC

Lettre d'entente entre 83 MAI 24 11 :30

le Collège Saint-Charles-Garnier

et

le Syndicat des enseignants du

Collège Saint-Charles-Garnier

Il est convenu entre les deux parties que monsieur

BERTRAND LAVOIE

a atteint la douxième année (12e) d'expérience au Collège (en date du

31 août 1982) et que son nom sera intégré à la liste officielle d'an-

cienneté. Cependant, compte tenu de son statut spécial, cette ancien-

neté ne sera valable que pour les matières suivantes:

EDUCATION AU CHOIX DE CARRIERE

INFORMATION ET ORIENTATION SCOLAIRE

et les autres cours connexes, 
  

  

pour le Collège pour le Syndicat

CA —
Jean-C __Caref Francis Castelli

directeur général président

Le témoin

le mai 1983

Le plus ancien college 1150, boul. Si-Cyrille ouest
francais d’Amérique Québec, Qc GIS 1V7

fondé par les Jésuites en 1635. Tél.: 681-0107


